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Direction départementale 

de la protection des populations 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-
1 à R. 203-15 et R. 242-33. 
 
Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 
le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 
maladies des animaux ; 
 
Vu le décret du 5 octobre 2022 nommant M. Julien CHARLES, préfet des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 23 janvier 2017 nommant M. Alain MESPLÈDE, Directeur départemental de 
la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 10 janvier 2022 renouvelant M. Alain MESPLÈDE dans ses fonctions de 
directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-24-00014 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature 
à M. Alain MESPLÈDE, directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-
Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00048 du 24 octobre 2022 du directeur départemental de 
la protection des populations portant subdélégation de signature ; 
 
Vu la demande présentée par Madame Laure PETIT née le 05/01/1998 à Limoges (Haute-Vienne) et 
domiciliée professionnellement à Aïcirits-Camou-Suhast (64120) ; 
 
Considérant que Madame Laure PETIT remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribué pour une durée de cinq ans à Madame Laure PETIT docteur vétérinaire administrativement 
domiciliée à Aïcirits-Camou-Suhast (64120). 

 
ARRETE n°  

PORTANT NOMINATION D’UN 
VETERINAIRE SANITAIRE 
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Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue 
de chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 
R. 203-12. 
 
 
Article 3 : 
Madame Laure PETIT s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas 
échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application 
de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 4 : 
Madame Laure PETIT pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la 
réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 
lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en 
application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 
la pêche maritime.  
 
 
Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  
 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 
adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans 
les deux mois suivants, 
 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 
l'application informatique F Télérecours G accessible, sur le site F www.telerecours.fr G. 
Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  
 
 
Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 
 

Fait à PAU, le 15 janvier 2024 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 
La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 
 
 
 

Adeline LANTERNE 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Arrêté n°
portant abrogation d’une autorisation d’un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R.
273-1 à R. 273-9 ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté préfectoral n°64-2019-07-18-089 du 18 juillet 2019 autorisant l’exploitation d’un système de
vidéoprotection dans l’agence bancaire du CIC Sud Ouest située 15 avenue Jean Mermoz à Pau ;

VU  la demande d'arrêt total du système présentée par le chargé de sécurité du CIC Sud Ouest ;

SUR la proposition du Directeur de cabinet de la préfecture ;

ARRÊTE

Article premier     :   L’arrêté préfectoral n°64-2019-07-18-089 du 18 juillet 2019 susvisé est abrogé.

Article 2     :   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication.

Article 3     : Le Directeur de cabinet de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs et des Informations de la préfecture.

Pau, le 11 janvier 2024

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur des sécurités

Amaury JACQMIN

2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24 www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 1
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Arrêté n°
portant abrogation d’une autorisation d’un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R.
273-1 à R. 273-9 ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté préfectoral n°64-2019-05-06-058 du 6 mai 2019 autorisant l’exploitation d’un système de
vidéoprotection  dans  l’agence bancaire  du CIC Sud Ouest  située 17  boulevard d’Alsace Lorraine à
Bayonne ;

VU  la demande d'arrêt total du système présentée par le chargé de sécurité du CIC Sud Ouest ;

SUR la proposition du Directeur de cabinet de la préfecture ;

ARRÊTE

Article premier     :   L’arrêté préfectoral n°64-2019-05-06-058 du 6 mai 2019 susvisé est abrogé.

Article 2     :   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication.

Article 3     : Le Directeur de cabinet de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs et des Informations de la préfecture.

Pau, le 11 janvier 2024

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur des sécurités

Amaury JACQMIN

2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24 www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 1
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Arrêté n°
portant abrogation d’une autorisation d’un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R.
273-1 à R. 273-9 ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté préfectoral n°64-2022-08-01-00051 du 1er août 2022 autorisant l’exploitation d’un système de
vidéoprotection dans l’agence du Crédit Agricole Pyrénées Gascogne située 45 avenue du Président JF
Kennedy à Biarritz ;

VU  la  demande d'arrêt total  du système présentée par  le responsable sécurité physique du Crédit
Agricole Pyrénées Gascogne ;

SUR la proposition du Directeur de cabinet de la préfecture ;

ARRÊTE

Article premier     :   L’arrêté préfectoral n°64-2022-08-01-00051 du 1er août 2022 susvisé est abrogé.

Article 2     :   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication.

Article 3     : Le Directeur de cabinet de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs et des Informations de la préfecture.

Pau, le 11 janvier 2024

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur des sécurités

Amaury JACQMIN

2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24 www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 1

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2024-01-11-00014 - Arrêté portant abrogation d'une autorisation d'un système de
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Arrêté n°
portant abrogation d’une autorisation d’un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R.
273-1 à R. 273-9 ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté préfectoral n°64-2019-07-18-157 du 18 juillet 2019 autorisant l’exploitation d’un système de
vidéoprotection dans l’agence postale située 1 rue du Béarn à Sauvagnon ;

VU  la demande d'arrêt total du système présentée par le directeur Sécurité Prévention Incivilités du
groupe La Poste ;

SUR la proposition du Directeur de cabinet de la préfecture ;

ARRÊTE

Article premier     :   L’arrêté préfectoral n°64-2019-07-18-157 du 18 juillet 2019 susvisé est abrogé.

Article 2     :   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication.

Article 3     : Le Directeur de cabinet de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs et des Informations de la préfecture.

Pau, le 11 janvier 2024

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur des sécurités

Amaury JACQMIN

2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24 www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 1
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Arrêté n°
portant abrogation d’une autorisation d’un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R.
273-1 à R. 273-9 ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté préfectoral n°64-2019-05-06-079 du 6 mai 2019 autorisant l’exploitation d’un système de
vidéoprotection dans l’établissement DSA Dentaire situé 30 place de la République à Bayonne ;

VU  la demande d'arrêt total du système présentée par Monsieur Philippe Da Silva Andrade, gérant ;

SUR la proposition du Directeur de cabinet de la préfecture ;

ARRÊTE

Article premier     :   L’arrêté préfectoral n°64-2019-05-06-079 du 6 mai 2019 susvisé est abrogé.

Article 2     :   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication.

Article 3     : Le Directeur de cabinet de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs et des Informations de la préfecture.

Pau, le 11 janvier 2024

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur des sécurités

Amaury JACQMIN

2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24 www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 1

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2024-01-11-00011 - Arrêté portant abrogation d'une autorisation d'un système de

vidéoprotection pour l'établissement DSA Dentaire à Bayonne 63



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Arrêté n°
portant abrogation d’une autorisation d’un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R.
273-1 à R. 273-9 ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté préfectoral n°64-2019-11-15-113 du 15 novembre 2019 autorisant l’exploitation d’un système
de vidéoprotection au niveau du distributeur automatique de billets de la Caisse d’Epargne Aquitaine
Poitou Charente situé dans l’aéroport de Biarritz Parme à Biarritz ;

VU  la  demande d'arrêt  total  du  système présentée  par  le  directeur  du  département  sécurité  des
persnnes et des biens de la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou Charente ;

SUR la proposition du Directeur de cabinet de la préfecture ;

ARRÊTE

Article premier     :   L’arrêté préfectoral n°64-2019-11-15-113 du 15 novembre 2019 susvisé est abrogé.

Article 2     :   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication.

Article 3     : Le Directeur de cabinet de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs et des Informations de la préfecture.

Pau, le 11 janvier 2024

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur des sécurités

Amaury JACQMIN

2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24 www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 1

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2024-01-11-00010 - Arrêté portant abrogation d'une autorisation d'un système de
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Arrêté n°
portant abrogation d’une autorisation d’un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R.
273-1 à R. 273-9 ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-21-00075 du 21 octobre 2022 autorisant l’exploitation d’un système
de  vidéoprotection  au  niveau  du  distributeur  automatique  de  billets  du  Crédit  Agricole  Pyrénées
Gascogne située 64 boulevard Jean Biray à Pau ;

VU  la  demande d'arrêt total  du système présentée par  le responsable sécurité physique du Crédit
Agricole Pyrénées Gascogne ;

SUR la proposition du Directeur de cabinet de la préfecture ;

ARRÊTE

Article premier     :   L’arrêté préfectoral n°64-2022-10-21-00075 du 21 octobre 2022 susvisé est abrogé.

Article 2     :   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication.

Article 3     : Le Directeur de cabinet de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs et des Informations de la préfecture.

Pau, le 11 janvier 2024

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur des sécurités

Amaury JACQMIN

2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24 www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 1
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Arrêté n°
portant abrogation d’une autorisation d’un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R.
273-1 à R. 273-9 ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté préfectoral n°64-2022-08-01-00083 du 1er août 2022 autorisant l’exploitation d’un système
de  vidéoprotection  au  niveau  du  distributeur  automatique  de  billets  du  Crédit  Agricole  Pyrénées
Gascogne située à l’Aéroport de Pau Pyrénées à Uzein ;

VU  la  demande d'arrêt total  du système présentée par  le responsable sécurité physique du Crédit
Agricole Pyrénées Gascogne ;

SUR la proposition du Directeur de cabinet de la préfecture ;

ARRÊTE

Article premier     :   L’arrêté préfectoral n°64-2022-08-01-00083 du 1er août 2022 susvisé est abrogé.

Article 2     :   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication.

Article 3     : Le Directeur de cabinet de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs et des Informations de la préfecture.

Pau, le 11 janvier 2024

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur des sécurités

Amaury JACQMIN

2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24 www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 1

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2024-01-11-00009 - Arrêté portant abrogation d'une autorisation d'un système de

vidéoprotection pour le DAB du Crédit Agricole à l'aéroport de Pau Uzein 69
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Arrêté n°
portant abrogation d’une autorisation d’un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R.
273-1 à R. 273-9 ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté préfectoral n°64-2019-07-18-077 du 18 juillet 2019 autorisant l’exploitation d’un système de
vidéoprotection dans le Garage DB situé 4 boulevard Victor Hugo à Saint Jean de Luz ;

VU  la demande d'arrêt total du système présentée par Monsieur Alexis Plaa, président ;

SUR la proposition du Directeur de cabinet de la préfecture ;

ARRÊTE

Article premier     :   L’arrêté préfectoral n°64-2019-07-18-077 du 18 juillet 2019 susvisé est abrogé.

Article 2     :   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication.

Article 3     : Le Directeur de cabinet de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs et des Informations de la préfecture.

Pau, le 11 janvier 2024

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur des sécurités

Amaury JACQMIN

2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24 www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 1
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Arrêté n°
portant abrogation d’une autorisation d’un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R.
273-1 à R. 273-9 ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté préfectoral n°64-2019-03-07-097 du 7 mars 2019 autorisant l’exploitation d’un système de
vidéoprotection dans la tabac presse loto situé 67 rue Saint Pierre à Orthez (64300) ;

VU  la demande d'arrêt total du système présentée par Madame Lysiane Letalle, gérante, en raison de la
cessation de son activité ;

SUR la proposition du Directeur de cabinet de la préfecture ;

ARRÊTE

Article premier     :   L’arrêté préfectoral n°64-2019-03-07-097 du 7 mars 2019 susvisé est abrogé.

Article 2     :   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication.

Article 3     : Le Directeur de cabinet de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs et des Informations de la préfecture.

Pau, le 11 janvier 2024

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur des sécurités

Amaury JACQMIN

2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24 www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 1
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GOPS-2024011006 
 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

 
VU le Code général des collectivités territoriales, partie règlementaire, et notamment les articles 

R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 
 
VU l’arrêté du 18 janvier 2000 fixant le guide national de référence relatif à la cynotechnie ; 
 
VU l’arrêté du 23 janvier 2002 modifié relatif au règlement opérationnel du service départemental d’incendie et de 

secours ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d’analyse et de couverture des 

risques ; 
 
VU l’arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-08-29-00002 du 29 août 2023 donnant délégation de signature au directeur 

départemental d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
VU l’arrêté n° GOPS-2023112806 du 18 décembre 2023 établissant la liste annuelle départementale des spécialistes 

du Groupe Cynotechnique de Sauvetage et de Recherche pour l’année 2024 ;  
 
SUR proposition du conseiller technique départemental cynotechnique ; 
 
SUR proposition du directeur départemental des services d’incendie et de secours ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle des spécialistes du Groupe 
Cynotechnique de Sauvetage et de Recherche (GCSR) du service départemental d’incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, les sapeurs-pompiers suivants :  
 
 

DECOMBRES / PERSONNES EGAREES 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM EMPLOI CHIEN – N° TATOUAGE 

6476 CPL IVENS NICOLAS Conducteur cynotechnique 
RIO - 

250268802217600 

3350 CCH LAGUNA FREDERIC Conducteur cynotechnique 
BLUE - 

250268780309444 
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Article 2 : la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle des spécialistes du Groupe Cynotechnique de 
Sauvetage et de Recherche (GCSR) du service départemental d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques est 
actualisée comme suit :  
 
 

CONSEILLER TECHNIQUE DEPARTEMENTAL – CYN3 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

2986 ADC MORLOT JEAN MICHEL 

 

CONSEILLER TECHNIQUE – CYN3 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

3298 ADC SCOPEL  JEAN MARC 

 

CHEF D’UNITE – CYN2 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

4759 CCH CHESNEAU NICOLAS 

 

AVALANCHE 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM EMPLOI CHIEN – N° TATOUAGE 

4353 ADJ ARRIPE LUCIE Conducteur cynotechnique 
OUZOM - 

250268501509981 

4759 CCH CHESNEAU NICOLAS Conducteur cynotechnique 
LASKA - 

250269811206266 

4281 SCH GARDERES  GUILLAUME Conducteur cynotechnique NAC - 250268732067861 

2986 ADC MORLOT JEAN MICHEL 

Conseiller technique 
cynotechnique (CYN3) 

Formateur national 
avalanche 

JEEP - 2502685722291 

 

DECOMBRES / PERSONNES EGAREES 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM EMPLOI CHIEN – N° TATOUAGE 

4353 ADJ ARRIPE LUCIE Conducteur cynotechnique 
OUZOM - 

250268501509981 

4759 CCH CHESNEAU NICOLAS 
Chef d’unité cynotechnique 

(CYN2) 
LASKA - 

250269811206266 

6476 CPL IVENS NICOLAS Conducteur cynotechnique 
RIO - 

250268802217600 

3350 CCH LAGUNA FREDERIC Conducteur cynotechnique 
BLUE - 

250268780309444 

2986 ADC MORLOT JEAN MICHEL 
Conseiller technique 

cynotechnique (CYN3)  
JEEP – 2502685722291 

3298 ADC SCOPEL JEAN MARC 
Conseiller technique 

cynotechnique (CYN3) 
MIA - 250268731590063 

 

RECHERCHE DE PERSONNE / PISTE 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM EMPLOI CHIEN – N° TATOUAGE 

4353 ADJ ARRIPE LUCIE Conducteur cynotechnique 
OUZOM- 

250268501509981 

4759 CCH CHESNEAU NICOLAS 
Chef d’unité cynotechnique 

(CYN2) 
LASKA - 

250269811206266 
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Article 3 : cet arrêté, qui abroge l’arrêté n° GOPS-2023112806 du 18 décembre 2023, prend effet à compter de la date 
de signature du présent arrêté jusqu’à 31 décembre 2024. 
 
 
Article 4 : conformément à l’article R 421-1 du Code de la justice administrative, cette décision peut faire l’objet d’un 
recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
par courrier ou sur le site internet www.telerecours.fr  
 
 
Article 5 : le directeur départemental des services d’incendie et de secours est chargé de l’application du présent arrêté 
qui sera transmis au chef d’état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et publié au recueil des actes 
administratifs du service départemental d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques. 
 
 
Fait à PAU, le 15 janvier 2024 
 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Par délégation 
Le directeur départemental 

 
Colonel hors classe Alain BOULOU 
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